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Les circuits et jours de collecte en Pays Fléchois

Communes Jours de 
collecte

Emplacement des 
points d’apport 

volontaire

Arthezé Mercredi 
soir Rue de la Cure

Bazouges-
sur-le-Loir Jeudi soir

• Salle des fêtes
• Rue des grands 
champs

Bousse Vendredi 
matin

• Place des rosiers
• Route de 
Villaines

Clermont-
Créans

Vendredi 
matin

• Rue des délices
• Salle des fêtes

Courcelles-
la-Forêt

Vendredi 
matin

Parking à côté de 
la mairie

Cré-sur-Loir Mercredi 
matin

• Route de 
Fougeré
• Rue des aigrettes

Crosmières Mercredi 
soir

• Déchetterie
• Route de Sablé

La Chapelle 
d’Aligné

Mercredi 
matin

• Parking du 
cimetière
• Salle des fêtes
• Route de Durtal
• Route des 
richardières

Ligron Vendredi 
matin

Rue Henri-
Pasquier

Mareil-sur-
Loir

Vendredi 
matin

• Salle des fêtes
• Rue du cloteau
• Route de Cuvy, 
direction
les Grandes 
Mollières

Thorée-les-
Pins

Mercredi 
matin

• Déchetterie 
• Les cartes
• Salle des fêtes

Villaines-
sous-

Malicorne

Mercredi 
soir

• Salle des fêtes
• Route de La 
Flèche

Le matin à partir de 5h - Le soir à partir de 17h

À partir du 
1er janvier 

2018

En cas de jours fériés :

• Mardi ou mercredi, le jour de collecte 

est avancé au lundi.

• Jeudi, le jour de collecte est repoussé au 

vendredi soir pour Bazouges-sur-le-Loir 

et le quartier Saint-Germain du Val et sa 

campagne.

• Vendredi, le jour de collecte est 

repoussé au lundi matin sauf le secteur H 

de La Flèche (qui n’est pas collecté).

Les communes d’Oizé et de La Fontaine-Saint-Martin 
ne sont encore pas concernées par ce calendrier. 
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À partir du 
1er janvier 

2017

Secteur Déchets  
ménagers

Déchets  
recyclables

A Mardi matin

B Mardi soir

C Jeudi soir

D Mercredi matin

E Mardi matin

Jeudi matin 
F Mardi soir

G Jeudi soir

H Mardi et  
vendredi matin

Pôle 
Environnement

Les circuits et jours de collecte à La Flèche

À partir du 
1er janvier 

2018

Le matin à partir de 5h - Le soir à partir de 17h

En cas de jour férié : 

• Les collectes de déchets 

recyclables ne seront pas 

assurées.  

• Pour les collectes de 

déchets ménagers, se 

référer au verso. 


